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Editorial

PEFC/10-31-1240
F C B A / 0 8 - 0 0 8 9 0

La Jarne doit rester le plus longtemps 
possible un village, nous ferons tout pour
en garder l’identité, nous refuserons d’être
avalés par la grande ville juste à côté. 
Cependant nous continuerons à nous
adapter aux besoins de la société 
actuelle.

Notre village est depuis des siècles un 
endroit où il fait bon venir chercher la 
tranquillité, des loisirs, voire du repos. 
On raconte que Choderlos de Laclos y 
aurait écrit une partie des « Liaisons 
dangereuses ».  Pour toutes ces raisons
nous nous sentons le devoir de protéger
notre patrimoine : bois classés, espaces
de verdure, de quiétude autour du golf 
actuel, et espace agricole sur une grande
partie de nos 842 ha. C’est donc avec 
parcimonie que nous ajouterons des
constructions nouvelles à notre bâti 
actuel. Nous ferons aussi attention à créer
de la mixité sociale en imposant des 
logements sociaux dans chaque 
programme immobilier de plus de 
10 logements nouveaux. 

Tout ceci pour vous dire que nous
sommes en train de refondre complète-
ment le POS (Plan d’Occupation des Sols)
pour le transformer en PLU (Plan Local 
d’Urbanisme) et que les quelques lignes
qui précèdent sont notre but, je dirais
presque « notre obsession ». 

Ce gros dossier n’est pas notre seule
préoccupation. Si le futur nous intéresse le
présent n’est pas oublié. Cette année,

c’est la voirie vers la salle Mélusine qui va
être refaite, les travaux commenceront ce
mois-ci, puis un autre gros dossier, l’école,
est en train d’aboutir.
La cantine, les cuisines et le réfectoire 
de l’école vont être refaits à neuf et 
opérationnels très bientôt. Continuer à 
servir à nos enfants une cuisine tradition-
nelle tout en respectant les normes 
toujours plus contraignantes, ceci a été le
leitmotiv de tous les participants.

Les contrats que nous avions avec 
Angoulins (PEL et SIVU) étant arrivés à leur
terme, nous travaillons à la mise en place 
de nouvelles structures pour assurer la 
pérennité de notre politique jeunesse. 
Dés le début de l’année toutes les 
activités auront repris et même peut-être
de nouvelles verront le jour mais… chut :
c’est trop tôt pour l’écrire. 

De gros dossiers qui avancent bien, des
délais respectés, un programme qui se
concrétise au mieux. J’ai de nombreuses
raisons d’être satisfait et je tenais à vous
en faire part. Si cela est possible c’est
grâce à ceux qui m’entourent et je tiens à
les remercier et les féliciter. Qu’ils soient
parmi les élus ou parmi le personnel, ce
sont tous « des gens bien » qui savent ce
que « service public » signifie.  

A bientôt 

Votre Maire, 
Guy Coursan

Chers Jarnais, chers amis
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ACCUEIL ECOLE DE MUSIQUE 
« Les ateliers Musicaux »
L’association « Les ateliers musicaux »
composée de 4 professeurs de musique
qui enseignent l’initiation à la musique
aux plus jeunes, la guitare classique et
électrique, le piano et la batterie était
installée jusqu’à ce jour dans un local
privé sur la commune d’Aytré. La vente
de ce local a conduit sa présidente à
nous offrir leurs services en proposant
d’implanter une école de musique sur
notre territoire. L’association utilisera la

salle située à l’étage de la salle des
Quatre Chevaliers. Une participation
mensuelle forfaitaire aux charges 
locatives de 100 € sera demandée. Il
convient d’établir une convention entre
les deux parties. Vote à l’unanimité.

DESIGNATION D'UN REFERENT 
TELE NUMERIQUE
Annie Merveilleux, adjointe au Maire 
expose :
La suppression de la télé analogique et
le passage au tout numérique seront 

effectifs le 19 octobre 2010. Pour 
accompagner et informer les citoyens,
la Communauté d'Agglomération de 
La Rochelle a proposé aux maires de
communes de désigner un élu référent
pour organiser les mesures d'accompa-
gnement en partenariat avec la mission
Innovation Numérique de la CDA 
chargée d'assurer la liaison avec le GIP
France Télé Numérique.
Elle propose de désigner Jérôme 
Goyallon qui accepte cette mission.
Vote à l'unanimité.

(( Extraits des derniers  Conseils Municipaux

Le texte intégral du compte-rendu des conseils municipaux est consultable 
sur le site de la commune www.lajarne.fr

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 AOUT 2010

CREATION D'UN POSTE DE REDACTEUR
TERRITORIAL ET D'UN POSTE D'ADJOINT
D'ANIMATION PERISCOLAIRE. 
Vote à l'unanimité

MESURES TRANSITOIRES 
ACCUEIL COLLECTIF DE MINEURS
De septembre à décembre 2010, les 
enfants fréquentant l’ACM les mercredis
et pendant les vacances scolaires sont
accueillis par l’association Angoul’loisirs.
Les inscriptions et la facturation sont 
assurées en mairie comme antérieure-
ment et le transport est pris en charge
par la commune de la Jarne.
Le coût de cette intervention s’élève 
à 1875,00 euros de septembre à 

décembre 2010.  Le Conseil Municipal
autorise le Maire à signer la convention.
Vote à l’unanimité

RECONQUETE DU PAYSAGE DEMANDE DE
SUBVENTION
Cette année, les projets concernent : la
plantation d’une haie arbustive le long
de la future piste cyclable, la plantation
de bosquets et boqueteaux à l’occasion
de la mise en place du sentier décou-
verte destiné aux piétons sur un 
parcours d’une dizaine de kilomètres, la
poursuite de la plantation de fruitiers en
fonction du nombre d’enfants nés dans
la commune en 2010. Pour pouvoir 
réaliser ces projets, Jérôme Goyallon 

demande au Conseil Municipal d’auto-
riser le Maire à solliciter des subventions
auprès du Conseil Régional Poitou-
Charentes et de la Communauté 
d’Agglomération  de la Rochelle pour
un montant estimé à  7924,75 euros HT.
Vote à l’unanimité.

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
Après avoir débattu sur ce document
qui, de l’avis de tous, est un document
qui va venir encadrer et limiter les 
projets de la commune lors de la 
procédure de révision du PLU, le Conseil
Municipal doit valider ce projet arrêté.
Vote à l’unanimité.

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 SEPTEMBRE 2010

Bilan de l'OPERATION TRANQUILLITE VACANCES
Pendant la période estivale de juin à septembre 2010, 31 familles se sont inscrites auprès de la police municipale pour la 
surveillance de leur domicile dans le cadre de l’Opération Tranquillité Vacances.

Cette opération s’est relevée positive car aucun domicile inscrit n’a été victime de cambriolage ou dégradation.

Cette démarche de prévention et de dissuasion a été organisée sous couvert de Mr le Maire  en coordination avec la 
Gendarmerie Nationale.

Le brigadier chef  
Arnaud Pautrat
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(( La Jarne durablement
Nous nous sommes engagés dans un programme volontariste en matière 
de respect de l’environnement en mettant le développement durable 
au cœur de tous nos projets.

L’intérêt de la commune de La Jarne
pour la protection de l’environnement,
les économies d’énergie et la diminution
des émissions de gaz à effet de serre se
traduit par plusieurs actions : 

• Le plan local d’urbanisme 
PLU en cours de révision 
Au-delà du respect de la réglementation
et en particulier « Les GRENELLES 1 et 2 »,
le rôle des collectivités est majeur ; elles
doivent mettre en œuvre une gestion
exemplaire de leur territoire et de leur
patrimoine, et ainsi entraîner et fédérer
autour d’elles.

• L’optimisation énergétique 
des bâtiments et la rénovation 
des équipements,

Nous devons donner l’exemple de cet
engagement dans la rénovation de nos
équipements publics. Les nouvelles
constructions intégreront les exigences
environnementales.

• La biodiversité avec 
le programme annuel de plantation 
(haie vive et verger),

• Les déchets avec l’installation 
prochainement de conteneurs enterrés
pour vos déchets,

• Le transport avec une priorité 
donnée aux transports doux 
et transports collectifs, 
• Les bus Yélo avec arrêt de bus toutes
les heures

• le vélo : création de zone 30, extension
des pistes cyclables, installation de 
parking à vélo à la salle des fêtes 
Mélusine, au complexe sportif, à
l’école…  
• A pied avec la création d’un sentier
découverte de la Jarne, la rénovation
des trottoirs 
• L’amélioration de l’accessibilité pour
les personnes à mobilité réduite.

C’est dans ce cadre que

s’inscrit la JARNE

Nous poursuivons notre programme de 
rénovation des voiries et trottoirs de la 
commune.

Eclairage Public 
L’éclairage public est l’un des postes les 
plus coûteux de la facture énergie des 
collectivités territoriales. 
Pour réduire notre consommation d’énergie
sur la commune de La Jarne, nous avons 
entrepris d’installer des systèmes à variation
de tension dans certaines parties du réseau
d’éclairage public. Ces systèmes permettent
de réduire l’intensité lumineuse progressive-
ment au cours de la nuit et donc de réduire
les consommations d’électricité. 

Les perturbations de cet été…
Comme vous avez certainement pu le
constater, la rue de Buzay a connu cet été
quelques perturbations pour travaux. En

effet, les réseaux d’eau pluviale ont été 
rénovés et les réseaux de distribution 
électrique et téléphonique ont été enterrés.  

Et pour l’automne…
Après la rénovation du carrefour de la rue 
des 4 chevaliers, nous poursuivrons les 
travaux de cette même rue jusqu’à la route
de Châtelaillon dès octobre.
Vous pourrez avant la fin de l’année vous 
rendre à la salle des fêtes Mélusine à pied 
ou à vélo en toute sécurité. Des conteneurs
enterrés seront installés à proximité de 
l’entrée de salle des fêtes. 

Reste à venir l’entretien de voiries et trottoirs.
Les cheminements sur nos trottoirs seront
ainsi plus aisés pour les personnes à 
mobilité réduite et de nouveaux trottoirs rue
de Salles verront le jour.

Les études en cours …
Le prochain gros projet concerne la 
rénovation de la rue des Pluviers Dorés 
sur  2 km.
Cette opération estimée à 500 000 € TTC
sera réalisée en plusieurs phases et plusieurs
années. 

L’ensemble des Elus et des personnels 
communaux, est conscient des nuisances et
perturbations occasionnées par ces travaux
dans notre village mais ils sont nécessaires
pour mener à bien nos projets et tenir nos 
engagements.

Nous vous remercions par avance de votre
compréhension. 

Eric Villette
Adjoint au Maire

Délégation Bâtiments et Voirie

LES DOSSIERS « VOIRIE » 2010 
Le conseil municipal a souhaité poursuivre ses efforts en 2010 et voté un programme de rénovation 
des équipements et voirie  ambitieux et conforme à ses engagements.

Nous vous invitons à tester un  « QUIZZ  Développement Durable » en fin du bulletin
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(( Restructuration cantine scolaire de La Jarne
La commune de La Jarne assure la restauration de l’ensemble des classes 
maternelles et élémentaires depuis de nombreuses années. 

Avec 130 repas par jour en 1995, nos 
cuisinières préparent aujourd’hui près
de 220 repas par jour.  Si l’augmentation
du nombre d’habitants dans la com-
mune est une des principales raisons de
l’accroissement du nombre d’enfants
scolarisés à la JARNE, la qualité de la
restauration proposée avec sa cuisine
traditionnelle et l’utilisation de produits
frais en est une autre. En effet, près de
90% des enfants scolarisés mangent le
midi dans notre cantine.

Face à ce succès et une volonté 
d’accueillir nos enfants dans de bonnes
conditions, le conseil municipal a 
décidé de restructurer la cantine 
scolaire devenue trop exigüe. 

Le  projet 

Ce projet vise à répondre à 4 objectifs 

• Améliorer les conditions d’accueil des
enfants à la cantine pour qu’ils puissent
avoir, au moment du déjeuner, un 
moment de détente dans une salle à
manger bien dimensionnée, agréable
et d’une acoustique adaptée, 
• Produire les repas dans des conditions
optimales d’hygiène et de sécurité,
• Pouvoir répondre à la demande et
accueillir à la cantine jusqu’à 300 
enfants dans le futur, 
• Mettre le développement durable au
cœur de ce projet. 

La Sécurité 

Avant le début des travaux, les enfants
de l’école maternelle emprunteront la
même entrée que les enfants de l’école
élémentaire. 
Ce changement débutera dès janvier
prochain et pourrait être pérennisé. 
L’ancienne entrée maternelle deviendrait
alors réservée aux accès techniques et
logistiques.

Le développement durable 
au cœur du projet

Pour le confort thermique, les installations
seront conçues et dimensionnées afin
de respecter les nouvelles réglementa-
tions thermiques. Nous envisageons le
recours à l’énergie solaire. 

De manière à optimiser la facture 
énergétique de ce nouvel équipement,
de nombreuses dispositions seront prises : 
- l’utilisation maximum de l’éclairage 
naturel avec l’aide de puits de lumière
exposés au  NORD. 
- L’utilisation de détecteurs de présence
et de détecteurs de luminosité. Plus 
besoin de bouton pour allumer la 
lumière !

Dès les premières esquisses, les services
municipaux ont travaillé avec les futurs
utilisateurs et le médecin du travail pour
assurer à la fois l’ergonomie des postes
de travail et la sécurité des personnes. 
Ce nouvel établissement étant spécialisé
dans l’accueil de jeunes enfants, 
toutes les installations techniques et les 
aménagements satisferont aux règles
de sécurité spécifiques à l’âge du 
public accueilli afin d’éviter les 
accidents (brûlure par radiateurs, …).

Echéancier 

Mars 2010

Elaboration  du 
Programme 

« Restructuration de
la cantine scolaire »

Mai 2010

Désignation d’un 
cabinet d’architecte
par la commission

d’appel d’offre

Juin 2010

Présentation 
des premières 

esquisses

Août 2010

Dépôt du permis 
de construire

Dès le début de l’année 2011, débuteront les travaux de construction 
de la nouvelle cantine scolaire de la JARNE.  

Fini ! les bander
oles et l’affichag

e sauvage.

Bientôt un pann
eau lumineux

à l’entrée du vi
llage.

Eric Villette
Adjoint au Maire - Délégation Bâtiments et Voirie
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En protégeant le patrimoine végétal
existant et en replantant des arbres et 
arbustes d’origine locale les Jarnais
contribuent à la sauvegarde de la 
biodiversité. Par exemple, des espèces
anciennes d’arbres fruitiers ont été 
plantées dans trois vergers sur le terrain
de la salle socioculturelle Mélusine. Il
s’agit de pommes « Reinette de la 
Rochelle », de pommes « Reinette grise
de Saintonge », de poires « Blanquet de
Saintonge », de cerises « Guin des 
Charentes », de cognassiers, de néfliers…
La population, et notamment les enfants,
va ainsi pouvoir croquer à pleine dents
de bons fruits d’autrefois. S’ils ne sont pas
calibrés, ils ont le goût inimitable des
produits originaux de nos terroirs.

Il en est de même pour la sauvegarde
des haies champêtres, victimes durant
le 20ème siècle de l’urbanisation, du 
remembrement et de la mécanisation
agricole. A La Jarne, le réseau de haies
ne forme plus, comme jadis, un bocage
dense. S’étendant sur un linéaire global
de 18,5 kilomètres, ces alignements 
d’arbres et de buissons sont néanmoins
des éléments du paysage jarnais qu’il

convient de préserver et de restaurer. La
campagne de replantation menée en
2008 et 2009 a d’ailleurs permis de 
reconstituer, entre autres, un linéaire 
bocager de 380 mètres qui sera 
complété prochainement par une 
nouvelle haie arbustive longue de 
245 mètres. Ces nouvelles haies 
représentent près de 1 000 plants 
d’arbustes de 17 espèces différentes.

Cet objectif correspond aux plans 
d’actions préconisés par la Région 
Poitou-Charentes. Pour cela, la Région
conseille et aide les communes 
désireuses de sensibiliser et de motiver
les citoyens à la sauvegarde et à la 
restauration du patrimoine végétal 
existant. Ces deux dernières années, 
elle a généreusement contribué au 
financement de la replantation des
haies et des arbres de La Jarne. Aussi,
un nouveau dossier vient de lui être 
envoyé pour la « Journée de l’arbre 
2010 ». 

Lors du dernier Conseil Municipal, les
élus de La Jarne ont voté à l’unanimité
la demande de subventions auprès du

Conseil régional Poitou-Charentes et de
la Communauté d’agglomération de 
La Rochelle pour financer l’opération 
« Reconquête du paysage 2010 ». 
Nous vous tiendrons informés et nous
vous invitons d’ores et déjà à la « Jour-
née plantation » au début de l’année
2011…

Parallèlement, la commune de La Jarne
a entrepris la construction de sentiers
piétonniers et de pistes cyclables qui
complèteront de manière écologique
les équipements sportifs communaux 
et privés et les pôles de loisirs installés 
autour du château de Buzay : le club
hippique (le plus grand de la région 
Poitou-Charentes), le golf de Pique-Fesse
et le « Vertig’O Parc » (le parcours 
acrobatique dans les arbres).

La révision du POS, entamée depuis 
le début de l’année, va dans le sens 
de cette politique tout comme celle 
du SCOT (Schéma de Cohérence 
Territoriale) à l’échelle de la Commu-
nauté d’Agglomération de La Rochelle.
Grâce aux aides de la Région Poitou-
Charentes et de la CdA, la commune
de La Jarne peut envisager la création
d’une zone verte dédiée aux loisirs de
plein air afin de proposer à ses 
habitants, à ses voisins et aux visiteurs
des formules divertissantes et écotouris-
tiques de haute qualité. 

Jérôme Goyallon, 
Adjoint au Maire, 

délégué à l’environnement
et Développement durable

6

A c t u a l i t é  m u n i c i p a l e

(( La Jarne à la reconquête 
de sa biodiversité

Souvenez-vous : Lors des dernières élections, le maire Guy Coursan et son
équipe municipale ont pris l’engagement auprès des Jarnaises et des Jarnais
de mettre l’environnement et le développement durable au sein de tous leurs
projets et de rendre le village beau pour les yeux et chaud pour les cœurs.
Outre les gros chantiers de voirie et de l’école, la priorité a donc été donnée à
la reconquête du paysage.
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Lors du week end du 11 et 12 septembre,
La Jarne a accueilli le rassemblement
national des constructeurs amateurs
d’orgues de barbarie venus de 
toute la France ( Nice – Montpellier –
Bordeaux – Sedan – Troyes – Paris –
Rennes – Coutances – Angers – 
Poitiers – Nantes – Le Mazeau –  la 
Rochelle – et de la Jarne bien sûr )

Ces réalisations amateurs (certaines en
cours de construction), toutes de belle
qualité, faisaient apparaître le caractère
de son créateur. Toutes ces œuvres 
d’art  témoignent de la passion que
vouent ces amoureux de la musique
mécanique à cet instrument dont on 
retrouve les plus vieilles traces il y a trois
siècles. 
L’orgue de barbarie est en fait le premier
instrument capable de restituer une 
musique enregistrée.
Le samedi soir 80 personnes ont partagé
le plaisir de chanter ensemble de vieilles

chansons et le dimanche après midi
plus de 150 personnes sont passées à la
salle Mélusine et ont admiré et écouté
ces magnifiques instruments.
En fin de journée un challenge a été
tenté et atteint,  à savoir : faire jouer une
même chanson par 13 orgues en même
temps avec le concours vocal du public
Ceci constitue à ce jour un record 
mondial que détient désormais notre
commune, comme le faisait remarquer
le journal Sud Ouest dans son article 
du 14 septembre. Ce record peut être 
officialisé puisque réalisé en présence
de notre maire Guy Coursan.
Une aubade à laquelle assistait une
centaine de personnes a conclu ces
deux demi-journées. Les spectateurs sont
repartis heureux d’avoir vécu de si
agréables moments et les tourneurs de
manivelle (c’est comme cela que l’on
appelle les joueurs d’orgue de barbarie)
ont été enchantés du très bon accueil
qui leur a été réservé à La Jarne.

Jean Pierre Dufays

(( Un record du monde 
à La Jarne !!

6ème FESTIVAL 
D’AUTOMNE

Du 12 novembre 
au 4 décembre 2010

KLEZMER MUSIC

Programme : 
Hora

Nigun
Frey lekh

Sher
Doina

Kolmeyre
Sirba…

Embarquez-vous avec 
les klezmorim pour un voyage

interculturel d’influences 
occidentales et orientales !

La musique "klezmer" est celle que les 
baladins juifs ashkénazes colportaient de fête
en fête, de village en ghetto, dans toute 
l’Europe de l’Est depuis le Moyen Âge. 
Elle s'inspire aussi bien de chants profanes et
de danses populaires que de la liturgie juive.
Au contact de musiciens slaves, tsiganes,
grecs, turcs et plus tard du jazz, le klezmer 
a acquis une diversité et une sonorité 
caractéristique qui lui valent aujourd’hui
d'être instantanément reconnu et apprécié
dans le monde entier.
L'immense répertoire klezmer et yiddish 
permet d'exprimer toutes les émotions 
humaines, de la joie au désespoir, de la piété
à la révolte et du recueillement à l’ivresse...
sans oublier l’amour!

Mercredi 1er décembre 2010
20h30

Salle Mélusine – La Jarne

Yélo : 
Fête des Mères,
bouquet gagné 
par Betty Hayes
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Samedi 21 novembre à 20h30: "Bal trap":
il s'agit d'une pièce de Xavier Durringer,
auteur français contemporain, dont 
l'action se déroule le soir du bal du 
14 juillet. C'est l'histoire de deux couples,
l'un en fin de parcours, l'autre qui prend
naissance. Dans cette pièce, on retrouve
les types habituels de Durringer, des 
pauvres, des paumés, des abîmés de 
la vie, des idéalistes qui s'ignorent, des 
humains quoi, vous, moi...

Dimanche 22 novembre à 17h00:
"Grasse matinée": pièce de René de
Obaldia, poète, romancier et drama-
turge du 20ème siècle. Les pièces
d'Obaldia se déroulent toujours dans un
cadre emprunté au monde actuel et sur

des sujets modernes. La valeur comique
de ses œuvres ne fait aucun doute.
Son théâtre invite le spectateur dans un
autre monde que celui de la vie 
ordinaire. Ainsi, dans "Grasse matinée"
on pourrait croire qu'après la mort on
peut goûter un repos bien mérité. La
pièce d'Obaldia nous montre de façon
extrêmement plaisante que ce n'est pas
toujours aussi simple. Les deux défuntes
de cette œuvre en sont la preuve... 
vivante...

Philipe Méry

Tarifs : 5 € la représentation, 
8 € les deux représentations

Renseignements : 
Dany au 06 13 10 09 65

(( Théâtre à La Jarne 
le 21 et 22 novembre : 
La compagnie "Les passeurs de Souffle" 
donnera deux représentations à la salle Mélusine:

Le festival des 
mercredis éclectiques 

Le festival des mercredis éclectiques de La
Jarne est un festival de musiques organisé
par le Comité des Fêtes tous les mercredis
entre les vacances de printemps et celles
d’été. La première édition s’est donc tenue du
21 avril au 30 juin salle Mélusine. La météo
peu clémente de ce printemps n’a permis 
de faire que trois concerts en extérieur dont,
heureusement, celui de clôture. Le soleil était
au rendez-vous et c’est sur le théâtre de 
verdure que se sont produits « les Portraits »,
groupe anglo-irlandais dont les voix 
chantantes et limpides ont enchanté les 
150 spectateurs présents.
Le cocktail de clôture préparé et servi par les
bénévoles du comité (qu’ils en soient ici 
remerciés) a permis à tous de déguster le
petit cannelé jarnais devenu, au fil des
concerts, presque un emblème de ce festival.
Dans l’ensemble, ce sont plus de 1000 
spectateurs qui ont assisté à ces concerts et
des groupes tous ravis d’être venus, à tel point
que la demande est forte pour revenir jouer
chez nous. La prochaine saison est d’ores et
déjà en cours de programmation.
Je vous donne donc rendez vous pour la
deuxième édition des mercredis (éclectiques)
de La Jarne, dès le mercredi 4 mai 2011. 
D’ici là n’oubliez pas les autres rendez vous
du Comité des Fêtes notamment le réveillon
de la Saint Sylvestre avec cette année le repas
préparé par Alain JEGO et une animation 
différente puisque assurée par l’orchestre
Jean Pierre ROY.

Vincent Coppolani

69 € (vins, café, cotillons compris) 
Réservation dès aujourd’hui 
(nombre de places limité). 

Renseignements au 05 46 29 12 64
ou 06 66 73 61 81 

ou sur www.CDFlajarne.fr 

Rencontre de voisins
La rue de Parthenay est fermée à midi, ce dimanche 13 juin 2010. 
La rue est à nous, le temps est idéal, il ne fait pas trop chaud.
Les tables, chaises, couverts, plats salés, plats sucrés et boissons arrivent de chaque maison
Et nous voilà près de 50 voisins à nous saluer, ou bien à faire connaissance
Nous nous sommes quittés, pour les derniers, à dix-huit heures avec le souhait de 
recommencer.

Serge Torlini
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Le Comité des Fêtes de la Jarne est 
une association à but non lucratif qui
œuvre pour l’ensemble des Jarnais. Elle
organise des manifestations festives et
culturelles ouvertes à toutes et à tous : le
réveillon de la Saint Sylvestre, le repas et
le bal de la fête nationale (qui se 
déroulent à la Jarne le 13 juillet) sont les
rendez-vous quasi institutionnels, mais 
les soirées à thème, une journée de fête
du village en juin et le festival de 
musique du printemps, ainsi que tous les
mercredis de mai et juin, sont également
des évènements organisés par le comité
des fêtes. Cela représente en moyenne
une quinzaine de jours de festivités
chaque année.
Le comité n’est pas une association 
ordinaire, elle n’organise pas ses actions
pour le bénéfice exclusif de ses 
adhérents ; au contraire, ses adhérents
(bénévoles) se rendent disponibles pour
le bénéfice de tous les Jarnais. Pour que
ces actions puissent se poursuivre, pour
que notre (petite) communauté  puisse
s’enorgueillir  de toutes ces manifesta-

tions qui participent à l’image de notre
village et de notre dynamisme, le comité
des fêtes a besoin de vous.
Certes, personne n’est disponible 15
jours dans l’année, mais participer à la
mise en place d’une ou deux activités
par an, c’est déjà bien. Que vous soyez
actif ou retraité (certainement toujours
très actif), que vous soyez ancien ou 
nouveau Jarnais, rejoindre le comité des
fêtes est une excellente façon de vous
intégrer à la vie et à la dynamique de
notre village… de votre village.

Alors n’hésitez pas 
une seconde de plus, 

renseignez vous et rejoignez notre
équipe, nous vous attendons, toujours
dans la bonne humeur…

Pour les membres du comité,
Le Président :

Vincent Coppolani
05 46 29 12 64

(( Le Comité des Fêtes 
recrute : Club des 

Aînés Ruraux
La rentrée du club des aînés s'est effectuée
dès le 1er septembre avec une sortie au 
domaine viticole de Mesnac en Charente.

En octobre, nous participerons à un concours
de tarot à Chaniers. En novembre, une sortie
cabaret à "l'ange bleu" prés de Bordeaux  est
prévue et pour conclure l'année, un repas 
auquel les sympathisants et amis pourront se
joindre en réservant auprès des responsables
du club. 

Notre activité se poursuit tous les jeudis à 14h
à la salle Mélusine

La Fédération des Aînés 
Ruraux souligne qu'il n'y a 
aucune barrière d'âge pour
adhérer à cette association. 

Le Bureau

(( Théâtre
Fin avril à la salle Mélusine, la troupe de
théâtre de La Jarne TRAC EN SCÈNE a
présenté deux pièces de boulevard :
"Bureau de femmes" et "Ma meuf à
moi…". 

Au cours des trois représentations, 
environ 400 personnes sont venues 
applaudir la quinzaine d’acteurs 
amateurs que compte la troupe. Huit
d'entre eux effectuaient leurs premiers
pas sur les planches.

La troupe se remet dès maintenant au
travail pour préparer sa troisième saison.
En prévision, la préparation d'une pièce
plus longue réunissant l'ensemble du
groupe pour trois nouvelles représenta-
tions au printemps 2011.

Un autre projet, plus ambitieux, est 
également dans les cartons. Il est 
encore trop tôt pour en dévoiler le
contenu mais les contacts et les 
réflexions ont déjà commencé. A suivre…    

Théâtralement vôtre,

TRAC EN SCÈNE
Contact association : Jean-Christophe MÉREAU - 06 82 66 50 85 
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(( Club de G.Y.M 
Le Club de G.Y.M a repris ses activités début septembre.

Cette année nous proposons :
4 cours de gymnastique par semaine,
le mardi et le jeudi
4 cours de yoga, le mercredi
2 demi-journées de marche, le lundi
matin et jeudi A M
(pour les horaires consulter : www.la-
jarne.fr – rubrique « Loisirs »)

Notre section  « Les Guiboles Jarnaises »
a organisé son premier vide greniers
le  dimanche 19 Septembre, sur la place
de la Liberté.

Une centaine d’exposants ont déballé
divers bibelots, vêtements et autres
bonnes affaires dès 6 heures.

Cette belle  journée ensoleillée, nous a
apporté de nombreux visiteurs à la
grande joie des exposants.

Tennis Jarnais

SALLE DES 4 CHEVALIERS
(à côté du terrain de football)

Information : 
Par mail : 

tennisjarnais@gmail.com
par téléphone : 
Benoit Dufays
06 84 60 42 58

ou à l’épicerie VIVAL
(route nationale La Jarne)

Pour les cours/stages : 
Matthieu au

06 69 18 36 98
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(( Rentrée scolaire 
Depuis le 2 septembre et plusieurs fois par jour !!! 
la cloche de l’école La Pierre Levée rappelle à 235 petits 
jarnais qu’il est l’heure de rentrer en classe !

Quelques larmes certes pour les plus petits mais aussi beaucoup de 
sourires et de bonne humeur ont ponctué cette journée de rentrée.
A l’école maternelle Madame Jezequel,
directrice, a accueilli 29 élèves dont 21
en 1ère année et 8 en 2e année, Mme
Letribot 30 en 2e année, quant à Mme
Bourgeaud-Pedeluc et Mme Baron-
Papillon qui partagent la 3e classe, elles
ont retrouvé 29 enfants pour leur troisième
et dernière année de maternelle. 
Ces professeures d’école sont accom-
pagnées de trois ATSEM : Mmes Bouyer,
Mathé et Pailley. 

A l’école élémentaire cette rentrée a
permis d’accueillir 146 élèves répartis
comme suit :
Mr Méreau Directeur de l’école 
élémentaire  . . . . . . . . .19 CM1 et 6 CM2

Mme Roueil  assure la décharge de 
direction le vendredi . . . . . . . . . . . . . . . . .
Mme Teyssèdre  . . . . . . . . . . . . . . . .22 CP
Mlle Accary  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .26 CE1

Mme Larmaillard  . . . . . . . . . . . . . .24 CE2

Mr Guinot  . . . . . . . . . . .13 CE2 et 11 CM1

Mr Dupont  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .25 CM2

A cette équipe de professeurs des
écoles s’ajoutent Mr Charazac (Titulaire
mobile assurant les remplacements
dans les écoles de la circonscription),
Mme Gault (emploi vie scolaire) et
Mmes Asfaux et Grollet (auxiliaires de
vie scolaire).

Pour offrir à tous ces enfants les 
meilleures conditions de travail possible
des travaux ont été réalisés cet été : 
travaux de peinture notamment 
dans la salle de motricité de l’école
maternelle et dans la classe occupée
par Mme Teyssèdre.

Restaurant scolaire :
90 % des enfants scolarisés prennent
leur repas au restaurant scolaire où
Mesdames Naud et Faure préparent
une cuisine familiale appréciée. Tous
les mois un menu à thème est proposé
afin de sensibiliser les enfants à des 
saveurs différentes et en octobre la 
semaine du goût ne sera pas oubliée
et fera référence cette année à la 
cuisine de nos grands mères.
L’ensemble du personnel attend avec
impatience la construction du nouveau
restaurant scolaire, dont le permis de
construire à été déposé courant août
et qui devrait voir le jour entre la rentrée

2011 et janvier 2012, il pourra dispenser
300 repas en deux services et sera bien
entendu équipé d’une cuisine moderne.

Le périscolaire :
L’encadrement du périscolaire est 
assuré par Marion assistée de Gaëlle et
de Mmes Grassaud, Audaire, Morin et
Favreau qui sont aussi chargées de
l’entretien des locaux de l’ensemble du
groupe scolaire.

Des activités sont proposées aux enfants
accueillis au périscolaire, accueil qui a
lieu dans la cour ou dans les locaux de
l’école maternelle et qui ouvre ses
portes :
• le matin de 7 h 30 à 8 h 20,
• à la pause méridienne de 11 h 30 à 13 h 20

y compris le déjeuner à la cantine, 
• et le soir de 17 h à 18 h 45 après un 

goûter servi à 16 h 30. 

Activité « aide aux leçons » :
Trois jours par semaine Valérie Bouyer et
des bénévoles ont la gentillesse de se
relayer pour proposer « une aide aux 
leçons », aux enfants du primaire, qu’ils
en soient remerciés.
Le fonctionnement en a été, quelque
peu modifié : 
• Un règlement a été établi,
• Une inscription au périscolaire et/ou
à « l’aide aux leçons » hebdomadaire
ou ponctuelle doit être réalisée,
• Cette activité a lieu désormais dans
la cantine ce qui permet aux maîtres
de pouvoir travailler dans leur classe et
au personnel de faire le ménage avec
plus de facilité.
• Pour éviter de perturber les enfants
qui travaillent, les parents peuvent 
récupérer leurs enfants à l’aide aux 
leçons soit à 17 h 30 soit à 18 h.
• Lorsque l’enfant a terminé son travail
il est autorisé à partir au périscolaire…
Nous testons cette organisation
jusqu’aux vacances de Toussaint, nous
ferons alors le point.

Merci au personnel pour son sérieux, 
sa collaboration et son dévouement.

Bienvenue aux nouveaux élèves 
dans notre commune.

Annie Merveilleux 

Adjointe Chargée des Affaires Scolaires

Nous sommes toujours à la recherche 
de nouveaux bénévoles 
pour encadrer l’activité 

« aide aux leçons ». 
S’adresser en mairie.

RAMPE
Relais assistantes maternelles

les parents-enfants
de La Jarne/Angoulins

Jours d’ouverture du Relais :

Matinée « la smala » : 
lundi et jeudi de 9h30 à 11h30

• Temps d’animations, d’échanges 
et de rencontres avec Anne

• Ateliers de motricité avec Yannick 
(sur inscription)

• Ateliers « les p’tites histoires » 
avec Catherine (sur inscription)

Matinée en gestion libre : 
mardi et vendredi de 9h30 à 11h30

• Espace d’échanges et de rencontres, 
la salle du Relais est laissée

en gestion libre aux parents d’enfants
de moins de 4 ans 

et aux assistantes maternelles 
accompagnées des enfants 

qui leur sont confiés.

Pour tout renseignement :
Anne Saussereau, Responsable du Relais 

« la smala »
Rue de l’église à La Jarne

05 46 44 41 05 -  rampirouette@yahoo.fr

Le Relais sera fermé :

du lundi 25 octobre au mercredi

3 novembre inclus

BON COURAGE ET BONNE ANNEE

SCOLAIRE A TOUS.
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En 2009, la mairie de La Jarne a 
soutenu 2 jeunes de la commune qui
ont participé au championnat de
France UNSS en Guadeloupe. Yann
Dupont 15 ans et Damien Gasparian
14 ans sont devenus vice-champion
de France UNSS (scolaire) avec le 
collège Fromentin.

Ces deux ados ont continué, cette
année, en sport études planche à voile
à La Rochelle et ont montré tout leur 
talent dans les différents championnats
auxquels ils ont participé. Yann est 
devenu vice-champion d'Europe à

Cadix en bic 293 en janvier 2010. 
Ce podium n'avait pas été obtenu 
dans la région depuis plus de 10 ans 
en planche à voile pour un jeune de 
cet âge.
Puis, ils sont redevenus vice-champion
de France à Quiberon avec leur 
établissement respectif, Yann et le lycée
Dautet et Damien avec le collège 
Fromentin.
Sélectionnés pour le championnat du
monde espoir à Martigues en août, ils
n'ont pas démérité car Yann a fini 6ème

de la compétition et Damien à la 23ème

place sur 160 concurrents venus des 
4 coins de la planète.
Souhaitons leur une aussi belle saison
l'an prochain.
Mais la planche à voile est aussi 
représentée à La Jarne par de jeunes
collégiens de 6ème, Amandine, Maëlys,
Antonin et Diégo qui ont découvert ce
sport avec le collège d'Aytré en 
partenariat avec le club nautique 
d'Angoulins. Ayant beaucoup apprécié
l'expérience, ils continueront l'année 
prochaine avec Charlotte qu'ils ont su
motiver.

(( Les jeunes jarnais en planche à voile :
du débutant au vice-champion d'Europe

Cross école

Remerciements

La sixième édition des « Courses à pied » de l'école élémentaire s'est déroulée,
cette année, sous un soleil estival, le vendredi 4 juin, autour de la place de la 
Liberté. 85 élèves de l’école, 8 collégiens et 10 adultes se sont affrontés, dans
la bonne humeur, au centre de notre village, pour le plus grand plaisir de tous.

L’équipe enseignante remercie tous les participants et surtout ceux qui ont 
terminé le parcours dans la douleur. 

Remerciements également à la Municipalité pour l’aide technique apportée
(marquage du terrain).

Un grand merci à Lise pour les bouquets de fleurs et à Cédric de Vival pour les
lots offerts au podium adultes.  

Rendez-vous est pris en 2011 pour une septième édition

Les enseignants de l’Ecole Elémentaire
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Monsieur Etienne Caillaud, masseur-kinésithérapeute-ostéopathe, vient de quitter La
Jarne et a adressé à Monsieur le Maire cette lettre :

"Après 27 ans passés à La Jarne, le temps est venu pour moi de rentrer au pays.
Je remercie les Jarnais, mes amis et toute ma patientèle pour toutes ces belles 
années.
Je vous invite à reporter votre confiance sur ma collègue depuis 8 ans, 
Emmanuelle Cayla, et sur mon successeur, Olivier Lachaud, qui  continueront 
d'assurer les soins de kinésithérapie au cabinet 12 rue Vivonne.
Je souhaite à tous une longue et agréable vie à La Jarne.
Au revoir.

Etienne Caillaud

A nous de lui souhaiter longue et agréable vie à Ars en Ré, "à l'ombre de son 
clocher noir et blanc ancestral".

(( Départ
Monsieur Etienne Caillaud Distribution 

des sacs poubelles
Comme chaque année, les services de la CDA
viendront procéder à la distribution des sacs
poubelles 

du 1er au 5 février 2010 à la mairie
du mardi au vendredi de 13h30 à
18h30 et le samedi matin de 9h30 à
11h30.

Tous les usagers devront présenter un 
justificatif de domicile (EDF-GDF, télécom,
eau …) obligatoire.

Le Centre Social 
d’Aytré 
Le Centre Social d’Aytré nous informe qu'il
propose diverses activités ouvertes à tous et
toutes. L’adhésion annuelle  est obligatoire
pour toute activité. Les tarifs sont calculés 
en fonction de votre quotient familial (avis
d’imposition). 

Activités proposées :
• Peinture sur soie
• Atelier généalogie
• Atelier mémoire
• Poterie –Modelage
• Cours d’anglais
• Les vendredis du Centre social (brico-déco,
cuisine éco, cuisine découverte, ….)
• Tables d’hôtes 
• Couture
• Orchestre 
• Violon
• Sorties et loisirs familiaux. Etc ….

Pour tous renseignements : 
Centre Social 

1 rue Albert 1er – 17440 AYTRE
Tél : 05 46 44 28 13 -  Fax 05 46 44 11 33

- e-mail : cs-aytre@orange.fr

La brochure est également disponible 
en mairie de La Jarne.

Caisse Primaire d’Assurance Maladie : 
vous déménagez ?
N’oubliez pas d’en informer votre caisse primaire d’assurance maladie :
Par téléphone, en appelant le 3646 
Vous pouvez aussi déclarer votre changement d’adresse sur : www.service-public.fr
Simple, rapide et fiable, ce service sur Internet vous permet de choisir librement le ou les
organisme(s) que vous souhaitez informer. Vous pouvez non seulement déclarer votre
changement de domicile, mais aussi celui de toutes les personnes de votre famille qui 
déménagent avec vous.
Pensez également à signaler sur la boîte aux lettres de votre nouveau logement le nom de
toutes les personnes qui vivent sous votre toit.

− c'est l'usager de la route le plus vulnérable qui a la priorité
− les piétons peuvent traverser hors passage protégé
−  les cyclistes peuvent emprunter la chaussée dans un sens ou dans l'autre
− et bien évidemment les véhicules motorisés roulent à la vitesse maximale de 30 km/h 

Pourquoi une vitesse 
de 30  kilomètres par heure ?

Parce que, par conditions normales, (temps sec) il faut 29 mètres à un véhicule 
roulant à 50 km/h pour s'arrêter, alors qu'à 30 km/h il faut 13 mètres. La chance de
survie du piéton accidenté passe de 20% à 80 % .

Les zones 30 sont les rues de Parthenay, de l'Eglise, de Vivonne et des Quatre 
Diables.
De nouvelles rues du village  pourraient être passées en zone 30 dans le futur pour
permettre une cohabitation harmonieuse entre tous les usagers des rues Jarnaises.

Serge Torlini

(( La Jarne en ZONE 30

LA JARNE 7_Mise en page 1  14/10/10  13:46  Page13



14

H i s t o i r e  e t  p a t r i m o i n e

Peut-on être une célébrité sans laisser
un nom dans l’histoire ? Avant de ré-
pondre, considérons le cas du général
baron d’Empire Thomas –Patrice de
Nagle. Aucun manuel d’histoire n’en
fait mention. Pourtant il descend d’une
illustre famille et pour nous, Jarnais, 
eut le bon goût de résider quelques 
années dans notre commune, dans la
maison construite par la famille 
Rondeau, à laquelle il donna sa 
physionomie actuelle en l’élevant d’un
étage. Il ne serait pas surprenant qu’il y
ait rédigé son Journal de campagnes
tant sa carrière militaire fut prestigieuse.
Le manuscrit est conservé aux Archives
Nationales.

Son premier ancêtre connu serait 
Gilbert d’Angulo, ou Nangle, demeurant
en Irlande et fait baron de Navan en
1174 par Henri II d’Angleterre. Son petit
fils Richard, au XII° siècle s’installe dans
le comté de Cork, et notre général 
relève de la 18ème génération.

Entre temps, la famille avait soutenu le
roi d’Angleterre Jacques II qui résista à
l’invasion de Guillaume d’Orange, et
après sa défaite, se réfugie en France
à Saint Germain en Laye, suivi d’environ
40 000 partisans dont certains restèrent,
tel le grand père de notre général
(1679-1773), qui fut page d’honneur du
roi Jacques II Stuart. Thomas-Patrice
Nagle naquit à Cambrai où il fut 
baptisé le 16 mars 1771.

A 19 ans, il s’enrôle comme Cadet 
Gentilhomme au Régiment de Berwick
en 1780. A condition d’être noble, cette
façon de servir gratuitement le Roi 
permettait d’apprendre le métier des
armes en vue de devenir Officier par 
la suite. Effectivement, il devient Sous-
lieutenant en 1783 puis lieutenant en
1789 dans les armées au service de
Louis XVI.

Comme tant d’autres de ses contem-
porains, il va poursuivre sa carrière 
militaire, fluctuant au grè des change-
ments de régimes qui, en France, 
agrémentèrent le passage du 18ème au
19ème siècle. Ainsi, en 1791, la Révolution
l’affecte au 88ème Régiment d’Infanterie
de Ligne en tant que Capitaine. De
1892 à 1894 il est affecté à l’armée du
Rhin où il finit Chef de Bataillon à 
titre provisoire. Il se bat aux sièges de
Mannheim, Mayence et Kehl jusqu’au
début 1797. Le 6 juin de l’année 
suivante, il épouse Marie Bicqueron et,
pour commencer,  devient père d’un
Jean-Marie Auguste en 1799..

Nagle rejoint alors l’Armée d’Italie sous
les ordres de Massena, où il aura pu
rencontrer notre  Brave Rondeau qui 
y servait au même moment. Sous le
commandement du premier Consul, 
en août 1800, Nagle participe à la 
traversée des Alpes et la bataille de
Marengo, et se réside encore à 
Ravenne en 1801 lors de la naissance
de sa fille Jeanne Adélaïde.

Nommé Major, il reçoit l’ordre de 
rejoindre la Hollande en 1803, avant
que Napoléon nouvellement Empereur
ne l’incorpore jusqu’en 1807 à l’armée
rassemblée au Camp de Boulogne –
sur- Mer pour envahir l’Angleterre. Le
projet étant abandonné, Nagle est
nommé Colonel d’un régiment héritier
de la Brigade Irlandaise de l’Ancien 
Régime.
Affecté à l’Armée d’Italie sous les ordres
du beau-fils de Napoléon, Eugène de
Beauharnais, le 16 avril 1809 il est blessé
d’un coup de feu à la poitrine lors de la
bataille de Sacile, dans le Frioul. Le 26
juin, il n’en participe pas moins au siège
de la forteresse de Graz, mais le 6 juillet,
lors de la bataille de Wagram il reçoit
un boulet dans le bas-ventre. Pour ses
hauts faits d’armes, il est fait Baron de

l’Empire par décret impérial du 15 août
1809, et en août 1811 il est promu 
Colonel Major du 4ème Régiment de 
Voltigeurs de la Jeune Garde.

Il fait partie des 450 000 soldats de 
différents pays d’Europe qui vont 
affronter, en 1812 le Tsar, ses armées et
son hiver. Un mois après la bataille de
la Moskova et l’incendie de Moscou
par les Russes eux-mêmes, il est nommé
Général de Brigade sous le comman-
dement d’Eugène de Beauharnais.
Dans le désordre de la Retraite de 
Russie, seule la Garde Impériale 
maintient sa cohésion.

En 1813, le Baron commence une 
carrière militaire administrative. Il est
successivement nommé Commandant
de l’Ile d’Oléron en 1813 puis de la
place de Rochefort et de l’arrondisse-
ment de Saintes en 1814, du départe-
ment de la Vienne pendant une
vingtaine de jours, en mai, et revient à
Oléron le 16 août. La succession de ces
nominations précipitées s’expliquent
par l’abdication de Napoléon en avril
1814, et son retour du 20 mars au 22 juin
1815.

Le 20 août 1814, il est fait Chevalier de
l’Ordre de Saint Louis et le 1er mai 1821
Commandeur de la Légion d’Honneur.
Entre temps Il assume diverses respon-
sabilités dont le commandement de la
1ère subdivision  de Charente Inférieure.
A La Jarne, il acquit la maison Rondeau
en 1817, mais décéda à La Rochelle le
9 novembre 1822 au terme d’une vie
qui n’a pas manqué de panache. Et si
son nom n’est pas retenu spécialement
par la grande Histoire, il est cependant
inscrit sur l’Arc de Triomphe !

Jean Vaillant

Le Général, Baron d’Empire, 
Thomas-Patrice de Nagle (1771-1822)

Jarnais d’adoption.
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QUIZZ Développement Durable

1) Laisser un téléviseur en mode « veille » coûte environ :
a) 2€/an 
b) 5€/an 
c) 11€/an 
d) 23€/an

2) En 2050, quel pourcentage de la population mondiale 
représenteront les Pays en Voie de Développement ?
a) 50%
b) 70% 
c) 85%

3) Sur la période 1987-1996, sur 1400 nouveaux médicaments mis
au point, quelle part d'entre eux concernait les pathologies 
tropicales ?
a) 3%
b) 5%
c) 15%

4) Quel pays est désormais aussi peuplé que la terre entière en
1800 ?
a) le Nigeria 
b) l'Inde 
c) le Mexique

5) Pour bien dormir, la température idéale d'une chambre 
est de :
a) 14°C
b) 16°C
c) 22°C

6) Lorsqu'ils sont recyclés, les flacons en plastique et les 
bouteilles transparentes peuvent être transformés en :
a) aluminium 
b) fibre polaire 
c) brique alimentaire

7) Combien de fois un habitant des pays industrialisés
consomme-t-il plus d'énergie qu'un habitant du Tiers-Monde ?
a) 5 fois 
b) 10 fois 
c) 20 fois

8) Dans quelle ville trouve t-on des distributeurs d'air pur ?
a) New York 
b) Pékin
c) Mexico

9) Où retrouve-t-on aujourd'hui des substances toxiques utilisées
en Europe dans les années 30 ?
a) dans les roches de l'Everest 
b) dans la graisse des ours polaires 
c) sur la Lune

10) Quel produit nécessite 33 000 litres d'eau pour être 
fabriqué ? (Pour info cela équivaut à la consommation d'eau
d'un Français pendant 6 mois).
a) une paire de chaussures 
b) un écran d'ordinateur 
c) une cocotte-minute

11) Combien de tonnes de bois économise-t-on en recyclant 
une tonne de papier ?
a) 2 tonnes 
b) 4 tonnes 
c) 6 tonnes

12) Quel désert progresse de 2 km par an ?
a) le Sahel 
b) le désert de Gobi 
c) le désert du Kalahari

13) Quel est le premier secteur producteur de déchets 
chimiques ?
a) le secteur militaire 
b) l'agriculture 
c) les transports

14) 90% de la pollution des mers par les hydrocarbures provient
des accidents pétroliers :
a) vrai 
b) faux

15) Quel produit fut utilisé par le Brésil en tant que carburant de
voiture, pour faire face à la crise pétrolière des années 1970 ?
a) le butanol 
b) le kérosène 
c) l'éthanol

16) Quel est le premier facteur de mortalité dans le monde ?
a) la faim 
b) l'eau contaminée
c) le sida

17) Sur les 185 hauts diplomates des Nations Unies, combien sont
des femmes ?
a) 7 
b) 15
c) 40

18) Dans quel pays 40% de la population se rend-t-elle au travail
en bicyclette ?
a) en Suède 
b) en Finlande 
c) au Danemark

19) Un robinet qui goutte gaspille par an :
a) 35 litres d'eau 
b) 350 litres d'eau 
c) 3500 litres d'eau 
d) 35 000 litres d'eau

20) Au cours du 21ème siècle, la température pourrait augmenter
de 2 à 6 o C :
a) vrai
b) faux

21) Le livre de poche est composé de : 
a) 5% de papier recyclé 
b) 15%
c) 50%

22) Les Français sont-ils confrontés à des problèmes de qualité
d'eau potable ?
a) oui 
b) non

23) Baisser la température  de son appartement de 1°c permet
de faire une économie de 7 % sur sa facture.
a) vrai 
b) faux
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QUIZZ Développement Durable

24) Combien consomme une voiture moyenne qui démarre à
froid, lors du premier kilomètre ? 
a) 12 l aux 100km 
b) 16 l 
c) 20 l

25) Combien devrait-il y avoir de voitures dans le monde dans 
25 ans, au rythme de croissance actuel ?
a) 300 millions
b) 600 millions 
c) 1 milliard

26) En 1950, quelles étaient les deux seules villes au monde de
plus de 10 millions d'habitants ?
a) Pékin et New Delhi 
b) Le Caire et Bangkok 
c) New York et Londres 

27) Combien d'années seront-elles nécessaires pour déminer la
planète ?
a) 110 ans 
b) 550 ans 
c) 1000 ans

28) Combien dénombrait-on de variétés de pommes au début
du 20ème siècle en France ?
a) 3 600
b) 16 400
c) 24 000

29) Quel produit est rejeté dans la nature par les Français à 
hauteur de 80 000 tonnes par an ?
a) le mercure des thermomètres 
b) l'huile de vidange 
c) le liquide des réfrigérateurs 

30) Combien de temps un européen citadin passe t-il en
moyenne dans les embouteillages au cours de sa vie ?
a) 6 mois
b) 2 ans
c) 4 ans

31) Chaque année, la consommation énergétique du secteur
des transports s'accroît de :
a) 1% 
b) 2% 
c) 3% 
d) 4%

32) Quel pays tire 40% de son électricité de la chaleur naturelle
de la Terre ?
a) la Tanzanie 
b) le Mozambique 
c) le Salvador

33) Quelle est la filière de recyclage des déchets la plus 
développée en France ?
a) celle du papier 
b) celle du plastique 
c) celle du verre

34) Les transports en ville sont responsables des émissions de
dioxyde de carbone (CO2) pour :
a) 10% 
b) 20% 
c) 30% 
d) 40%

35) Quelle est la part d'eau douce disponible sur Terre ? 
a) 3% 
b )13% 
c) 53%
d) 83%

36) Sur cette part d'eau, quelle proportion est utilisable par
l'homme ?
a) 25%
b) 50%
c) 100%

37) Combien de temps, 90% des déchets radioactifs restent-ils
actifs ?
a) 50 ans
b) 300 ans 
c) 1500 ans

38) D'ici à 2020, la production de déchets dans les pays 
industrialisés augmentera de : 
a) 30 à 50% 
b) 60 à 80% 
c) 70 à 100%

39) En 2001, le trou dans la couche d'ozone au-dessus de 
l'Arctique, s'étendait à son maximum sur une surface supérieure
à :
a) la Corse
b) la France 
c) l'Amérique du Nord

40) Quelle surface de forêt est détruite chaque année dans le
monde ?
a) 95 000 km² 
b) 125 000 km²
c) 150 000 km²

41) Quelle est la proportion de cadres dirigeants femmes dans
les 5000 premières entreprises françaises ?
a) 15% 
b) 21% 
c) 35%

42) En octobre 2000, 9% des Français avaient entendu parler du
commerce équitable. En 2002, ils étaient :
a) 15%
b) 25%
c) 32%

43) Une ampoule électrique «fluo compacte» dure plus 
longtemps qu'une ampoule «normale». Combien de fois plus
longtemps ?
a) 2 à 3 fois 
b) 6 à 8 fois 
c) 10 à 12 fois

44) La surface totale des cultures transgéniques dans le monde
est supérieure à la surface de :
a) la Corse 
b) la France 
c) l'Amérique du Nord

45) L'entreprise Rank Xerox a conçu dans les années 90, un 
photocopieur dont les composants peuvent être recyclés et 
manufacturés. Sur les 80000 photocopieurs récupérés chaque
année, quelle proportion peut être réparée et remise en 
marche ?
a) 40% 
b) 70% 
c) 85%

46) Combien faut-il d'éoliennes pour atteindre la puissance
d'une petite centrale nucléaire ?
a) 1 500 
b) 1 800 
c) 2 000

Les réponses lors du prochain numéro ou sur notre site Internet
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